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CIRCULAIRE N°     3203                                                                      DU  29/06/2010 
 

Objet: Evaluation de la qualité dans l’enseignement de promotion sociale : rôles respectifs 
du Service de l’Inspection, du Conseil supérieur et de l’Agence pour l'Evaluation de la 
Qualité de l'Enseignement Supérieur 
 
Réseau(x): Tous 
Niveau(x) et service(s): ENSEIGNEMENT DE PROMOTION  SOCIALE 
Période(s): / 

 
Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 
d'enseignement de promotion sociale subventionné par la 
Communauté française; 
Aux Chefs des établissements d'enseignement de promotion 
sociale organisé ou subventionné par la Communauté 
française;  
Aux membres des services d'inspection et de vérification de 
l'enseignement de promotion sociale. 
. 

 
   

Circulaire Informative Administrative Projet 
Autorité: Directrice générale 
Signataire: Chantal KAUFMANN 
Gestionnaire: Service général de l’Enseignement de promotion sociale, de l’Enseignement secondaire 
                             artistique à horaire réduit et de l’Enseignement à distance 
                             M. François-Gérard STOLZ – Directeur général adjoint 

Personne(s) ressource(s): 
  
Madame Pascale SCHELLENS, Chargée de mission : 02/690.85.38 ; pascale.schellens@cfwb.be  
 

 
Document à renvoyer:            OUI                    NON 
Date limite d’envoi: sans objet 
Nombre de pages: - texte: 2 page(s) – annexe(s): 4 page(s) 
Téléphone pour duplicata: 02/690.87.24 
Mots-clés: Inspection, agence, qualité 
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Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de l’évaluation de la qualité dans l’enseignement de promotion sociale, le 
Conseil supérieur en concertation avec les instances concernées a souhaité clarifier les rôles 
respectifs et les points de convergence du Groupe qualité créé en son sein, du Service de 
l’Inspection et de l’Agence pour l'Evaluation de la Qualité de l'Enseignement Supérieur. 
 
A cette fin, il a réalisé une note d’information que vous trouverez en annexe de la présente. 
 
Je vous en souhaite une bonne lecture. 
 
 
 

La Directrice générale, 
 
 
 
 
Chantal KAUFMANN 

 



 
 

1. Rôles respectifs et points de convergence 
2. « Qui fait quoi pourquoi ? » DANS LE CADRE DE L’EVALUATION DE LA 

QUALITE 

 

 





 



 
 


